
« Nous n’avons qu’une seule vie. Et une seule planète 	
	 pour la vivre. Il est plus qu’urgent de faire tout ce 	 
	 qu’on peut pour favoriser l’émergence de projets 
	 pérennes qui la garderont vivable »

	 Pierre Mottet

Fondée en 1998, la Fondation pour les Générations 
Futures est la fondation belge dédiée exclusivement 
à la transition de notre société vers un mode de 
développement soutenable, l’un des plus grands 
défis du 21e siècle. Fondation d’utilité publique, elle 
est pluraliste, indépendante et active dans les trois 
régions du pays.  

Plateforme de philanthropie transformatrice, elle 
permet à ses partenaires, mécènes et donateurs 
d’investir dans les générations futures. Elle dispose 
d’une vaste expérience dans le soutien d’organisa-
tions et de porteurs de projets qui mettent en œuvre 
des initiatives soutenables en Belgique et en Europe. 

La Fondation pour les Générations Futures 

au service d’une philanthropie transformatrice. 

Plus d’info sur les fonds, le mécénat et la philanthropie au sein de la 
Fondation pour les Générations Futures :
Benoît Derenne
Directeur
+32 (0) 474 75 62 06 - b.derenne@fgf.be 

Plus d’info sur l’appel à projets du Fonds SE’nSE :
Jérôme Chaplier
Responsable de programme
+32 (0) 498 67 62 42 -  j.chaplier@fgf.be

Siège social : Rue de l’Arsenal 4 - 5000 Namur (Belgique) 
Bureau à Bruxelles : Rue de l’Industrie 10 - 1000 Bruxelles (Belgique) 

Plus d’informations sur www.fgf.be SE’nSE, un fonds d’amorçage  pour startups durables à portée environnementale transformatrice
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SE’nSE, un fonds d’amorçage pour startups durables à portée environnementale transformatrice 

Stimuler l’esprit d’entreprendre 

Créé par l’entrepreneur Pierre Mottet (IBA) au 
sein de la Fondation pour les Générations Fu-
tures, le Fonds sans but lucratif SE’nSE a pour 
ambition de contribuer à un monde soute-
nable en stimulant l’esprit d’entreprendre. 

Doté par son fondateur de 100.000 € par 
an, et, grâce à d’autres mécènes, d’un mon-
tant supplémentaire de 70.000 € par an 
dès 2017, le Fonds SE’nSE vise à soutenir 
les entrepreneurs développant des projets 
durables à impact positif élevé sur l’environ-
nement, en leur proposant des moyens finan-
ciers sous forme de capital d’amorçage, un 
partage d’expérience et du réseautage. 

Outre son soutien financier, le Fonds a pour 
ambition d’offrir aux entrepreneurs, grâce à 
la qualité et la réputation du Jury de sélec-
tion, un regard critique leur permettant 
d’améliorer leurs projets. Par son action, il 
souhaite également ouvrir des portes vers 
des sources de financements plus consé-
quentes. 

Maximiser les bénéfices environ-
nementaux et soutenables

Selon la volonté de Pierre Mottet, le Fonds 
SE’nSE est un fonds d’investissement sans 
but lucratif. Le Fonds vise plutôt à maximi-

ser les bénéfices environnementaux et sou-
tenables. Son intention est d’offrir un finan-
cement intermédiaire entre les 3F (friends, 
family and fools) et des sources de finance-
ment plus conséquentes et pérennes. 

Le mécanisme d’investissement préconisé 
par le Fonds est conçu de manière à ce que 
les projets soutenus soient incités à rem-
bourser rapidement les investissements, tout 
en leur laissant la possibilité de pouvoir en 
prolonger l’utilisation aussi longtemps qu’ils 
en ont besoin. 

Une démarche philanthropique 
contemporaine, transformatrice 
et... fédératrice 

Face aux enjeux et crises multiples de notre 
temps, la démarche philanthropique de 
Pierre Mottet, accompagné en ce sens par la 
Fondation pour les Générations Futures, se 
veut résolument « rationnelle » et « transfor-
matrice ». Une forme très contemporaine de 
philanthropie qui, au-delà des émotions et 
de l’urgence du court terme, agit pour que la 
société intègre une vision et une démarche  
«   à 360° », propres à un mode de développe-
ment soutenable. 

Par sa confiance dans l’action de la Fonda-
tion pour les Générations Futures au travers 
du Fonds SE’nSE, Pierre Mottet souhaite 

Le capital d’amorçage est difficile à 
trouver en Belgique
Sa longue expérience d’entrepreneur amène 
Pierre au constat que « le capital d’amorçage 
est encore difficile à trouver en Belgique. » 
Un problème qu’il souhaite contribuer à 
résoudre en prenant plus de risques que 
d’autres fonds d’investissement : « donner 
un coup de pouce à ce moment-là, avec de 
l’argent mais aussi en validant le projet à tra-
vers un jury qui pourra donner un feedback 
utile, peut faire la différence, et aider par 
exemple l’entreprise à trouver ensuite des 
financeurs institutionnels. » 

One life - One world
Pour Pierre, les dimensions économique, 
sociale et environnementale sont indis-
sociables : « à une époque où l’on vit de 
plus en plus sur le crédit environnemental 

des générations futures, on ne peut pas 
continuer à rester les bras ballants : nous 
n’avons qu’une seule vie, mais nous n’avons 
aussi qu’une seule planète pour la vivre. » 
Pierre complète sa pensée : « je ne veux pas 
croire en un monde schizophrène. Un monde 
qu’on voudrait plein de promesses pour ses 
enfants quand on va les conduire à l’école 
le matin et qu’on détruirait pendant la jour-
née pour maximiser le profit de ses action-
naires. » 
Faire une différence sur l’environnement, et 
gérer de manière durable son projet d’entre-
prise, ça peut signifier beaucoup de choses. 
Et sur ces deux plans, le Fonds SE’nSE se veut 
exigeant : « nous savons que cette philoso-
phie répond aussi à une obligation d’évoluer 
vers de nouveaux business models. » 
Et Pierre de préciser : « c’est entre autres 
pour cette raison que j’ai voulu créer un 

Président d’IBA, Pierre Mottet a converti – en 30 ans, aux côtés d’Yves Jongen – une jeune spin-off universitaire en leader mondial dans 
le domaine de la lutte contre le cancer. En 2016, Pierre crée, au sein de la Fondation pour les Générations Futures, le Fonds SE’nSE, un 
Fonds d’amorçage pour startups durables à portée environnementale transformatrice. Ce choix se fonde sur trois éléments-clés :

Pierre Mottet, 
fondateur du Fonds SE’nSE

« Ma démarche va au-delà de simplement faire une 
	 donation ou une œuvre charitable à court terme »encourager d’autres mécènes-philanthropes 

à également « investir » dans l’esprit d’en-
treprendre, dès aujourd’hui, au bénéfice des 
générations à venir. 

Le Fonds SE’nSE n’a pas de personnalité 
juridique propre et son patrimoine finan-
cier est confondu avec celui de la Fon-
dation. Il est géré selon les termes d’une 
convention entre le fondateur et la Fon-
dation, ainsi que les principes régissant la 
création d’un fonds nominatif au sein de la 
Fondation pour les Générations Futures. 
Le Fonds est géré par un Comité de Ges-
tion qui réunit annuellement le fondateur, 
une personne tierce et le directeur de la 
Fondation pour les Générations Futures. 

Pour plus d’informations 
concernant le Fonds SE’nSE, 

ses appels à projets
 (critères, jury, agenda…) 
et les projets soutenus : 
www.fgf.be/sense

fonds au sein de la Fondation pour les Géné-
rations Futures, en plaçant cette question 
de l’environnement et du développement 
durable au cœur de la démarche de création 
et de développement d’une entreprise. » 

Une démarche philanthropique 
transformatrice et de long terme
Enfin, sa démarche est bien philanthropique 
car, dit-il, « je donne l’argent à une fonda-
tion de manière définitive », mais l’objectif 
est que cet argent « produise des projets 
économiques viables qui eux-mêmes pour-
ront, d’une manière ou d’une autre, financer 
d’autres projets dans le futur. C’est dans ce 
sens-là que ma démarche va au-delà de sim-
plement faire une donation ou une œuvre 
charitable à court terme ».
 


